
 

Informations Paris, le 27 avril 2009  

 

 
 

Honoraires des commissaires aux comptes 
relatifs à l’exercice 2008 

Article 222-8 du Règlement Général  
de l’Autorité des Marchés Financiers 

 
Raison sociale de l’émetteur :  
ABC arbitrage  
Siège social : 40 rue Notre-Dame des Victoires - 75002 Paris. 
Société anonyme au capital de 603 867,38 euros - RCS Paris B 400 343 182 

 
 
Exercice couvert : 01/01/2008 au 31/12/2008 
 

ERNST & YOUNG ET AUTRES CONSTANTIN ASSOCIES 

Montant  
(HT en €) 

% 
Montant  

(HT en €) 
% 

 

2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 

Audit :  
 Commissariat aux comptes, 

examen des comptes 
individuels et consolidés 

        

  Emetteur 29 450 28 125 50% 50% 29 450 28 125 50% 50% 

  Filiales intégrées 
globalement 

26 950 26 125 50% 50% 26 950 26 125 50% 50% 

 Autres diligences et 
prestations directement liées 
à la mission du commissaire 
aux comptes 

        

  Emetteur  -  -  -  - 

  Filiales intégrées 
globalement 

 -  -  -  - 

Sous-total 56 400 54 250 50% 50% 56 400 54 250 50% 50% 

Autres prestations rendues 
par les réseaux aux filiales 
intégrées globalement 

        

 Juridique, fiscal, social  -  -  -  - 

 Autres (préciser si >10 % 
des honoraires d’audit) 

 -  -  -  - 

Sous-total  -  -  -  - 

TOTAL 56 400 54 250 50% 50% 56 400 54 250 50% 50% 

 
 

EURONEXT Paris – Compartiment B Contacts : 
Direction de la Communication - Julien Aumont : 01 53 00 55 00 / actionnaires@abc-arbitrage.com  
Relations presse - Solange Stricker|Finincom - Jérôme Goaër / Valérie Sabineu : 01 40 71 32 95 / 71 
Retrouvez les communications officielles et réglementaires sur http://www.abc-arbitrage.com/ 

Code ISIN : FR0004040608 
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